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Projet d’orientation stratégique

PPTE

Pays pauvres très endettés
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Pays à revenu intermédiaire

SIDA
Syndrome immunodéficitaire acquis

TA
Taux d’achèvement

TBS
Taux brut de scolarisation

UNESCO
Organisation des Nations-Unies pour la science et la culture

UNICEF
Fonds des Nations-Unies pour l’Enfance

USAID
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ZSP
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Les enjeux et les problématiques du secteur   
1.1.
Bref rappel des enjeux et articulation avec le Projet d’orientation stragegique

Enjeux

Les études rétrospectives sur les différentes régions du monde en développement ont clairement établi que la croissance ne peut s’installer de façon durable sans une production préalable suffisante de capital humain. Le minimum requis, pour stabiliser la maîtrise de l’écrit et du calcul et développer une capacité d’apprentissage tout au long de la vie, est une scolarisation complète de six ans
. 

Plusieurs travaux récents ont montré que l’éducation, telle que prodiguée en Afrique,  ne produisait qu’un effet marginal sur la croissance de la productivité du travail (effets micro-économiques)
 comme sur la croissance du PIB (effets macro-économiques) et confirmé, de façon encore plus marquée qu’ailleurs, l’effet de seuil
 déjà observé dans d’autres régions du monde. Cet effet  non linéaire diffère le retour sur investissement tout aussi longtemps que ce seuil n’est pas atteint et dépassé et compromet, sur une courte période, la viabilité financière des politiques éducatives ; il constitue un piège à pauvreté qui n’en rend que plus nécessaire une forte mobilisation de l’aide internationale.   

L’éducation a également des effets mesurables et incontestables sur l'environnement, la démographie, l’hygiène et l’état sanitaire à travers la modification des comportements individuels et collectifs. Elle est un facteur essentiel pour la réduction de la pauvreté et des inégalités, pour la participation des populations au développement, l’exercice de la citoyenneté, la bonne gouvernance. Elle contribue fortement à la stabilité politique et à la cohésion sociale. 

Cet impact sur la démographie, la croissance et la gouvernance devrait, à long terme, contribuer à réduire les pressions migratoires vers les pays du Nord ;  l’éducation favorise aussi la mobilité des hommes ce qui peut, en revanche, amplifier, à court terme, les flux migratoires vers les villes et vers le Nord
.

L’éducation est à la croisée des droits fondamentaux de chaque individu et des enjeux globaux et figure, à ce titre, au premier rang des objectifs du millénaire et des engagements internationaux de la France. 

Engagements internationaux

En avril 2000 la communauté internationale s’est engagée lors du Forum de Dakar à ce qu’aucun pays du Sud qui mettrait en œuvre un plan d’action cohérent et crédible ne soit contrarié dans ses efforts,  faute de ressources.  

Cet engagement, renouvelé sous d’autres formulations dans la déclaration du millénaire ou la résolution de Monterrey, trouve désormais une expression dans le plan d’action de la Banque Mondiale approuvé par le comité du développement et dans l’initiative « fast-track » en vue d’accélérer les progrès vers l’éducation pour tous qui en est la traduction opérationnelle.  

Cette initiative est soutenue par les pays du G8 qui se sont engagés, lors du sommet de Kananaskis de juin 2002, à accroître leur aide et à « rendre publiques les mesures prises pour remplir cet engagement ». 

La France est d’autant plus concernée par cet engagement qu’elle est à l’origine de la création d’une task force Education au sein du G8 (sommet de Gènes) et qu’elle présidera, en 2003, ce même G8. L’éducation est enfin l’une des priorités du NEPAD.  

Le refinancement sur don (C2D) de la dette des pays à l’égard de la France constitue un autre élément de contexte conditionnant la géographie, les montants, les points d’application et les modalités de mise en œuvre des  concours de l’AFD.  

Les priorités sectorielles et géographiques devront donc tenir compte de ces différents engagements de la France et du calendrier des différentes  initiatives. 

Articulation avec le Projet d’Orientation Stratégique (POS) de l’AFD

Le secteur de l’Education et de la Formation apparaît, dans le POS, comme un secteur à développer où l’AFD doit avoir pour ambition de devenir un acteur de référence au plan international. Il contribue, en effet, fortement aux enjeux de politique publique de la France et à la rénovation de la politique d’aide au développement :

· les engagements prévus en faveur de l’éducation de base (aide projet ou aide budgétaire) dans le programme 2003-2005 s’inscrivent très directement dans la perspective de la tenue d’engagements internationaux souscrits par la France à Dakar, à Monterrey ou à Kananaskis (en particulier l’initiative fast track dont la France co-préside le groupe des donateurs en 2003 ou encore le NEPAD) ; 

· les projets et programmes concourent à la promotion de l’influence française à travers un enseignement primaire francophone de qualité et la promotion de partenariats entre branches professionnelles françaises et étrangères ;

· l’éducation est un secteur pilote pour l’approche sectorielle et les nouvelles modalités de l’aide ; les projets et programmes d’éducation de l’AFD favorisent une meilleure insertion de l’aide française dans les pratiques collectives des  bailleurs de fonds (validation conjointe des stratégies sectorielles, revues périodiques conjointes, part de financement apportée sous forme d’aide budgétaire, harmonisation des procédures) et contribuent à une meilleure articulation des instruments bilatéraux et multilatéraux. 

1.2.
Orientations sectorielles 

L’Afrique sub-saharienne accuse globalement un retard de scolarisation vis à vis de la moyenne des Pays en  Développement (PED) de moins de 2000 USD de PIB/tête avec des performances variables selon les régions. Les pays francophones du Sahel, la Guinée et Madagascar présentent la situation la plus préoccupante. Si l’Asie du Sud Est est en bonne voie sur le chemin de la scolarisation universelle, le Cambodge et le Laos présentent de fortes disparités fortement aggravées par la crise financière asiatique. Le Maroc demeure une exception sur le pourtour méditerranéen avec une scolarisation primaire encore très insuffisante en milieu rural.

Cette insuffisance globale de l’offre a pour corollaire de fortes disparités sociales et régionales ainsi que la juxtaposition, dans plusieurs pays, d’initiatives communautaires (notamment en zone rurale) et d’initiatives privées (principalement dans les villes) pour pallier les insuffisances de systèmes publics coûteux et peu performants
. 
Les dispositifs de formation post-primaire sont, en outre, très peu en ligne avec les besoins réels des différents secteurs de l’activité économique : la plupart des pays concernés cumulent un excédent de diplômés de l’enseignement supérieur dans les matières juridiques et littéraires et une pénurie de cadres scientifiques et techniques  accompagnée d’un fort déficit en cadres techniques intermédiaires et en main d’œuvre qualifiée. L’enseignement professionnel et technique se signale de surcroît généralement par des coûts unitaires prohibitifs en regard de ses résultats, une ressource enseignante peu motivée et qualifiée et une articulation très insuffisante avec les entreprises des secteurs moderne et artisanal.

Les stratégies sectorielles font désormais l’objet d’un consensus large au sein de la communauté internationale.

L’objectif de développement du millénaire (universaliser d’ici à 2015 l’accès à un cycle primaire complet de qualité) est la priorité qui s’impose à tous. Cet objectif implique de prêter plus d’attention à la performance des systèmes éducatifs : il faut, en effet, que tous les enfants (garçons et filles) aillent à l’école (problèmes d’offre et de demande), que l’école permette aux élèves d’acquérir des connaissances et des compétences (problèmes de qualité et de pertinence), et qu’ils achèvent leur cycle primaire pour rendre pérenne la maîtrise de l’écrit et du calcul (problème des abandons en cours de cycle). Il faut enfin que cette « production » soit organisée de façon efficiente (pilotage, gestion, optimisation des allocations, arbitrages politiques) et participative. Il faut notamment « réconcilier » écoles publiques et écoles communautaires dans un système fondé sur des normes de coûts compatibles avec les ressources de l’Etat et celles des populations les plus vulnérables, moins centralisé et géré de façon partenariale entre  l’Etat, les communautés et les collectivités locales.

L’universalisation progressive de l’éducation primaire, l’urbanisation croissante et le développement d’un tissu de PME dans le secteur artisanal et les services créent également une demande croissante pour une éducation de base élargie au niveau du collège et développant des compétences générales (sciences et technologie, expression écrite et orale, langues vivantes, etc.) pouvant être ensuite renforcées et profilées par des dispositifs de formation professionnelle à refonder pour déboucher sur l’emploi. 

Dans les pays émergents,  l’accès au collège est en voie d’universalisation et les priorités se déplacent vers la formation professionnelle et les formations supérieures nécessaires à la recherche de compétitivité sur des marchés plus ouverts.
La communauté internationale s’accorde aussi sur la nécessité d’une approche globale prenant en compte les  différents niveaux du système éducatif qui sont interdépendants. Si la qualité de chaque niveau d’enseignement dépend de la qualité des « produits » du niveau inférieur, l’inverse se vérifie également (qualité des enseignants, nécessité d’un encadrement et d’élites pour piloter le changement).  

Les flux aux différents niveaux de formation et secteurs d’activités visés doivent donc être ajustés et équilibrés en fonction des structures économiques et des niveaux de développement. La mise en place de dispositifs de formation professionnelle modernes, gérés en partenariat entre l’Etat et les opérateurs économiques, est une voie  incontournable pour assurer le pilotage  de la production de compétences par la demande (besoins de main d’œuvre,  pyramide des qualifications, formations adaptées) plutôt que par l’offre (approche normative des besoins en personnels diplômés de l’enseignement général ou technique, absence de régulation des flux par filière, programmes trop théoriques). 

De même convient-il de veiller à la formation des élites locales ainsi qu’à la relance d’un enseignement supérieur de qualité et d’une recherche appliquée
 articulée avec la recherche internationale. 

Dépense publique et dépense privée doivent concourir à développer une offre globale de formation de qualité sur les différents ordres d’enseignement : la dépense privée  doit être sollicitée pour les formations secondaire et supérieure qui permettent d’accéder aux emplois bien rémunérés. Le recouvrement des coûts et le développement du secteur privé sont d’autant plus faciles à opérer à ce niveau que la sélection sociale et culturelle a souvent déjà produit ses effets, que les usagers potentiels sont plus solvables en moyenne. En outre, le rendement privé de l’éducation (retour sur investissement personnel) est élevé, pour les formations performantes de ces niveaux, ce qui justifie un effort familial, le recours à des prêts étudiants, ou encore une participation des entreprises.

Cette option devrait permettre de réallouer des ressources publiques au profit de l’éducation de base qui présente le meilleur rendement social et les plus fortes externalités. Elle contribuerait aussi à favoriser la régulation, par la demande, des flux de formation dans le supérieur.  

1.3. Priorités retenues par l’afd et justification des choix

Faut-il nécessairement s’investir prioritairement dans l’éducation primaire où les financements de l’AFD peuvent apparaître comme un complément accessoire et peu significatif des concours multilatéraux  plutôt que dans la formation des élites locales indispensables au développement et génératrices d’influence
?

Les priorités retenues par l’AFD doivent tenir compte :

· des objectifs fixés par les tutelles (orientations du CICID, lettre de mission) et des engagements internationaux de la France ;

· du niveau de développement des pays (et de la pyramide des qualifications qu’il induit) ;  

· du positionnement des autres bailleurs de fonds et des besoins de financement externe ;

· de l’expérience acquise,  des avantages comparatifs et de la visibilité recherchés. 

On rappellera, en premier lieu, que les orientations  fixées par les tutelles (mandat de 1998, instructions du CICID, lettre de mission du directeur général) font du développement des services sociaux de base une forte priorité de l’aide française (pour la DGCID et pour l’AFD). Ces orientations ont fait l’objet d’engagements internationaux (Dakar, Comité de développement, G8, etc.). 

Cette priorité répond, au demeurant, aux principaux enjeux de développement évoqués ci-dessus et à l’urgente nécessité de « produire » le socle de capital humain indispensable au décollage économique, à la maîtrise des flux démographiques et à la réduction des inégalités.  

La participation de l’AFD aux programmes sectoriels multi-donateurs n’est pas marginale. Elle représente généralement entre 8 et 10% des financements externes
. Cette proportion significative permet de participer au dialogue sectoriel, de peser sur les choix et d’obtenir ainsi un effet de levier pour les démarches innovantes sur lesquelles l’AFD s’efforce précisément de développer un avantage comparatif (cf. infra 3.4.). 

La formation des élites relève, pour sa part, de deux « processus » complémentaires :

(i) les formations en France (les politiques de bourse) qui relèvent du domaine régalien  et sont de la compétence exclusive de la DGCID, 

(ii) le développement de l’enseignement supérieur dans les pays bénéficiaires. 

Si le développement de l’enseignement supérieur public et de la recherche constituent une priorité forte et « faisable » dans les pays émergents, cette perspective débouche, pour le moment, sur une impasse dans les pays subsahariens. Les universités nationales africaines ne sont guère viables (effectifs pléthoriques dans les matières juridiques et littéraires, budgets consacrés aux œuvres sociales et non aux activités de formation ou de recherche, rémunérations peu attractives pour des chercheurs de niveau international, perturbations sociales endémiques)
. 

Le développement d’universités privées nouant des partenariats avec des universités du Nord facilités par le recours aux NTIC constitue, en revanche, une réponse possible et prometteuse, sous réserve que se manifestent et s’engagent des promoteurs privés
. L’étroitesse de ce créneau justifie une veille attentive plutôt que l’expression d’une priorité. 

La  formation professionnelle constitue la deuxième priorité « naturelle » de l’AFD en raison de l’expérience acquise, de l’implication du groupe dans la modernisation des dispositifs de production, dans la promotion des entreprises et du partenariat public/privé mais en raison aussi de l’efficacité d’un pilotage par la demande des formations post-primaire (qualifications supérieures comprises).  

Les priorités de l’AFD et le produit financier utilisé vont, de fait, varier selon le niveau de scolarisation, d’urbanisation et de développement économique :

· l’éducation primaire sera prioritaire, sur subvention ou ressource PPTE, dans les PMA faiblement scolarisés, et, en premier lieu, dans les pays engageant les réformes pour améliorer les performances de leur système éducatif (initiative fast track / esprit de Monterrey) ;

· cette priorité au primaire (sur subvention ou ressource C2D) sera élargie aux besoins des collèges et à la formation professionnelle dans les pays où le taux brut de scolarisation primaire dépasse 60%, et, où se manifeste une demande économique du tissu des PME  pour un niveau d’instruction post-primaire ;  

· les prêts souverains seront utilisés dans le pays émergents ou les nouveaux pays pour répondre à des besoins diversifiés (formation professionnelle, enseignement public secondaire et supérieur) ;

· les prêts non souverains seront une option, dans les différents pays, pour développer une offre privée de formation
, pour solvabiliser la demande (prêts pour les étudiants ou stagiaires) et introduire davantage d’équité dans l’accès aux formations supérieures
.  

1.4.
Politiques et stratégies des autres partenaires de développement

Ministere des Affaires Etrangeres 
Le MAE intervient dans l’ensemble des pays de la ZSP. La coopération éducative relève de trois directions différentes de la DGCID (DCT/H pour les enseignements scolaires et techniques, DCF pour l’enseignement du Français et DCSUR pour l’enseignement supérieur).  

L’assistance technique mise à disposition des Etats  partenaires reste le mode d’intervention privilégié que complète le Fonds de Solidarité Prioritaire. Le dispositif d’assistance technique du MAE, était, au début des années quatre vingt dix, constitué pour l’essentiel d’enseignants distribués entre l’enseignement secondaire général, l’enseignement technique et l’enseignement supérieur. Une déflation de l’assistance technique enseignante et un  repositionnement au profit d’appui plus institutionnels comme au profit de l’enseignement primaire ont été opérés depuis lors avec une intensité variable selon les pays. 

La Direction de la Coopération Technique (DCT/H) poursuit le recentrage de ses interventions sur l’appui au pilotage des systèmes éducatifs (analyse sectorielle, systèmes d’information, évaluation des connaissances, renforcement des capacités de l’encadrement). 

La création, auprès du bureau régional de l’UNESCO de Dakar, d’un pôle d’expertise français (quatre assistants techniques) travaillant en étroite relation avec l’équipe d’analyse sectorielle de la Banque favorise une bonne concertation entre les différents partenaires. 

Les missions plus institutionnelles du MAE sont complémentaires de celles de l’AFD. La DGCID peut contribuer, en amont des interventions, au diagnostic sectoriel, en liaison avec la Banque, et contribuer au renforcement des capacités des partenaires sur tous les aspects du fonctionnement du budget (dépenses, mais aussi recettes) comme pour la conduite des réformes sectorielles
. 

Une collaboration efficace s’est instaurée entre la DGCID, l’AFD et le pôle de Dakar sur la base d’un échange systématique d’informations et de documents, d’une complémentarité de fait autour d’une vision sectorielle commune et de la participation conjointe aux revues sectorielles de plusieurs pays (Mali, Guinée etc.). 
La co-instruction des volets Education des C2D (Mauritanie jusqu’à présent, Tanzanie, Cameroun, Guinée, et Madagascar prochainement) a également favorisé le renforcement d’une complémentarité opérationnelle entre le MAE et l’AFD.  

Autres acteurs français : ONG, Coopération décentralisée et secteur privé

La mobilisation croissante de la société civile dans la cogestion du système éducatif aux échelons décentralisés requiert bien souvent la participation d’ONG internationales relayées par des ONG locales. L’AFD a signé en 2001 un accord cadre avec Aide et Action, une des rares ONG disposant de la taille critique et des compétences en mobilisation sociale des acteurs locaux de l’éducation en Afrique subsaharienne. Aide et Action co-finance et participe à la mise en œuvre  de quatre des neuf projets engagés par l’AFD depuis 1999 (Sénégal, Guinée, Togo, Niger, et bientôt Madagascar).

Certains Conseils régionaux français mènent des activités de coopération décentralisée avec l’appui de leurs fédérations professionnelles régionales
. Le MEDEF a organisé en 1998 les Journées internationales de Deauville et anime depuis, au plan européen, la réflexion sur la démarche compétence dans le développement et la gestion des entreprises. 

Les fédérations nationales françaises (ou régionales) ont engagé des partenariats contractualisés avec leurs homologues tunisiennes  ou marocaines pour encadrer les projets de formation professionnelle que l’AFD cofinance. Pour la Tunisie et le Maroc, plus d’une vingtaine d’accords de partenariats inter-branches professionnelles françaises et locales sont en cours. L’AFD compte développer cette démarche dans d’autres pays du Maghreb et de l’Afrique subsaharienne.

Bilan et enseignements des interventions en cours 
2.1.
Situation du portefeuille de projets en cours d’exécution

2.1.1. Formation professionnelle

L’AFD a une longue tradition d’intervention dans le domaine de la formation professionnelle avec un souci constant de développer les compétences des bénéficiaires et de monter des dispositifs de formation en étroite liaison avec le dispositif de production et donc avec les entreprises concernées.

Dans les années 70/80 l’AFD (ex CCCE) a ainsi participé, sur crédits délégués du MAE mixés, le cas échéant, avec des protocoles du Trésor, à l’installation et au fonctionnement de plusieurs établissements de formation
 et notamment, en Algérie, à la création d’une dizaine d’Instituts de technologie puis d’une douzaine d’établissements de formation professionnelle.

Au cours des années  80/90, l’AFD a financé les centres de formation d’entreprises publiques subsahariennes
, et d’une façon générale, les volets « formation professionnelle » accompagnant les investissements en matière d’infrastructures et de développement rural. A partir du milieu des années 90, ces appuis ont évolué vers l’accompagnement des plans nationaux de privatisation d’entreprises publiques ou de changement de statut accompagné ou non de plans de redéploiement des effectifs
. C’est aussi durant cette décennie que les premiers projets de formation associant étroitement les entreprises privées ont été montés et les premières leçons tirées
.  

Les cinq dernières années ont vu la mise en place de financements conséquents pour des programmes de refondation des dispositifs de formation professionnelle (Tunisie, Maroc, Vietnam), préparés avec les appuis intellectuels et financiers des grands bailleurs de fonds multilatéraux (BM, UE, BAsD). L’AFD apporte une contribution financière (sur prêt) mais aussi une valeur ajoutée opérationnelle, notamment dans la constitution d’une nouvelle maîtrise d’ouvrage associant l’Etat et la société civile.

2.1.2. Education 

L’AFD a « géré », sur la décennie 90, des financements importants au profit du secteur de l’Education dans le cadre du refinancement sur concours d’ajustement structurel des dépenses de l’Etat (et notamment de certains arriérés dus aux entreprises françaises). C’est ainsi qu’elle a été l’un des principaux financeurs des manuels scolaires produits par l’édition française dans plusieurs pays d’Afrique francophone ou encore des constructions scolaires en Mauritanie.

Ses interventions en propre sont issues de la réforme de 1998 et de la création d’un département du Développement Humain. Les concours s’inscrivent dans des programmes sectoriels, soit sous forme d’aide-projet, soit sous forme d’appui budgétaire (cas de la Mauritanie sur C2D). 

2.1.3. Alphabétisation

L’alphabétisation fonctionnelle apparaît dans les régions à faible scolarité comme un facteur jugé important de la réussite et de la viabilité des interventions en milieu rural (appui aux organisations paysannes, micro-finance, hydraulique, développement local, conseil à l’exploitation, etc.).

Plusieurs projets d’appui aux Organisations paysannes (PROCOCA2 au Bénin, PAPOPC au Burkina Faso, Café-Cacao Togo) ou des appuis en ce domaine dans quelques autres cas (agriculture périurbaine au Cambodge par exemple) comportent des volets « alphabétisation » sans toutefois que l’AFD ait capitalisé ses interventions ou développé un corps de doctrine sur l’intérêt et les conditions de réussite de ce type d’opérations ainsi que sur les articulations possibles avec les projets d’éducation. 

2.1.4. Composition du portefeuille de projets/programmes en cours de réalisation             (fin 2002)

	Date d’octroi
	Education de Base

9 PMA (dont 7 de la zone Afrique 

de l’Ouest)                                          M€
	Formation professionnelle

4 pays dont 3 pays émergents       M€

	1995
	
	Madagascar
	CMG 1052
	1,49

	1998
	
	Maroc
	CMA 1023
	15,24

	1999
	Sénégal
	CSN 1179
	6,00
	Tunisie LC2
	CTN 1030
	24,00

	2000
	Burkina Faso
	CBF 1148
	8,00
	Vietnam
	CVN 1046
	12,80

	2001
	Mali

TAP

Guinée
	CML 1214

CPS 1011

CGN 1106
	5,40

5,50

6,50
	
	
	

	2002
	Djibouti

Mauritanie (C2D)

Togo

Niger
	CDJ 1053

CMR 6000

CTG 1116

CNE 1112
	2,70

9,50

6,30

10,60
	Tunisie LC3
	CTN 3000
	26,00


Fin 2002, après clôture de deux concours de faible montant
, d’une première ligne de crédits pour la formation professionnelle en Tunisie et l’engagement de quatre nouveaux projets dont un sur ressource C2D, le portefeuille comprend 14 projets dont neuf dans le domaine de l’éducation de base et cinq dans celui de la formation professionnelle pour un total de 140 millions d’euros soit une taille moyenne de 10 M€ par intervention :

· 9 projets sur subvention classique pour 52,5 M€ (taille moyenne 5,83) ;

· 1 projet sur subvention C2D pour 9,5 M€ 

· 4 projets sur prêt souverain pour 78 M€ (taille moyenne 19,5).

L’un de ces projets (Mali) fait l’objet d’un co-financement avec un mandat de gestion confiant à l’AFD la gestion du financement de la KfW.

L’une des caractéristiques principales de ce portefeuille est la complémentarité des deux sous-secteurs de l’éducation de base et de la formation professionnelle, en termes de produits financiers, de géographies et d’ancienneté des projets :  

·  les projets de développement de l’éducation de base ont été engagés sur subvention ou C2D dans les PMA présentant les plus grand retards de scolarisation et donc principalement dans la zone Afrique de l’Ouest ; l’âge moyen des projets depuis la date d’octroi est de 1,4 années ;

· les projets de formation professionnelle ont été engagés sur prêt dans les pays émergents (zone Méditerranée, Asie-Caraïbes) dans un contexte d’ouverture des marchés et une logique de mise à niveau des économies ; l’âge moyen des projets est de 4,3 années
 .

2.2.
Bilan des stratégies sectorielles sous-tendant les operations en cours 

2.2.1.   Formation professionnelle

Si un consensus large règne, depuis plus de dix ans, au sein de la communauté internationale, sur la nécessité d’un pilotage de la formation par la demande et donc d’un partenariat entre l’Etat et les opérateurs économiques, les cas de mise en œuvre effective de cette orientation sont encore trop rares en dehors de l’Asie du Sud-Est et du Maghreb. 

Le développement, et, a fortiori, la compétitivité du dispositif de production, n’est pas l’affaire d’une entreprise isolée ou d’un groupe d’entreprises mais plutôt celle de l’environnement dans lequel se déroule l’activité économique. De ce fait, la mise à niveau industrielle implique, en matière de ressources humaines, des actions au niveau du dispositif de formation mais aussi au niveau institutionnel. Ces actions, qui induisent des changements de comportements et de mentalité entre partenaires sociaux et de nouvelles règles du jeux, doivent être bien comprises pour être utiles : elles ne peuvent être engagées sans que soit préalablement clarifiée la stratégie sectorielle choisie sur le plan politique (modalité d’implication des milieux professionnels, modalités de pilotage par la demande, analyse institutionnelle, modalités de financements de la formation  professionnelle, architecture du dispositif…).

Les essais de réforme des dispositifs africains d’enseignement technique et de formation professionnelle soutenus  (souvent conjointement sur la décennie 90) par la Banque mondiale, le BIT et la coopération française n’ont pas à ce jour été vraiment concluants. Le cas de la Tunisie confirme, en revanche, la validité des stratégies sectorielles préconisées et le savoir-faire développé par l’AFD. Cette juxtaposition  d’échecs et de réussites met en évidence la complexité des processus mis en œuvre et appelle une analyse précise des conditions de réussite et des facteurs de blocage.  

Parmi les causes d’échec on retiendra :

· une volonté politique  qui ne s’inscrit pas dans la continuité ;

· l’insuffisante organisation des branches professionnelles et de la société civile concernée ;

· le poids psychologique des comportements historiques issus du « tout Etat » et les pesanteurs statutaires et institutionnelles de l’administration, ni encline à partager le pouvoir de décision et la gestion de la ressource, ni apte à retenir ses cadres qualifiés ;    

· une taxe pour la formation professionnelle inexistante ou absorbée par le budget de l’Etat sans contrepartie en dépenses ou gérée sans que les branches professionnelles concernées soient associées aux décisions ;

· la faiblesse des ressources locales en matière d’ingénierie des systèmes et dispositifs de formation.

Parmi les conditions de réussite, on mettra l’accent sur :

· une volonté politique exprimée à travers une déclaration de politique générale mettant l’entreprise et l’emploi au cœur de la politique de développement ;

·  une volonté de faire participer effectivement la société civile aux côtés de l’Etat dans le développement du dispositif de production des compétences ; 

·  une demande explicite des milieux économiques des pays concernés : organisations professionnelles, groupements d’entreprises ;

·  un dialogue ouvert avec les autorités pour établir le constat des forces et faiblesses du dispositif de formation existant et associant les composantes publiques et privées de la société à la réflexion sur la stratégie de réforme.

Parmi les facteurs favorables on notera également l’existence de : 

·  plans nationaux de privatisation d’entreprises publiques ou de changement de statut accompagné ou non de plans de redéploiement d’effectifs ;

·  plans d’amélioration des performances dans les grandes entreprises et d’accompagnement d’une mise aux normes internationales ;

·  plans de mise à niveau (PMN) du dispositif national de production, par secteur, consécutif à l’entrée à terme du pays dans une zone de libre échange.

Le maillon indispensable de ces dispositifs de formation professionnelle est la représentation patronale : fédérations, groupements professionnels ou unions patronales ; aussi, les projets de formation professionnelle financés par l’AFD impliquent-ils les Fédérations homologues françaises afin de soutenir un processus de structuration des représentations patronales nationales. 

Pour les pays d’Afrique subsaharienne (ZSP), les conditions requises ne sont pas vraiment encore réunies pour engager des programmes nationaux de formation professionnelle permettant d'accompagner efficacement le développement de leur dispositif de production en milieu concurrentiel. Cependant, des projets sectoriels pilotes pourront être instruits selon cette démarche en vue d’une généralisation ultérieure. 

2.2.2. Education 
Investir dans les infrastructures d’éducation (puisque telle était la mission assignée à l’AFD) impose de s’intéresser aux conditions d’exploitation de ces infrastructures. Y aura-t-il des maîtres formés, motivés, affectés en nombre suffisant dans les régions défavorisées ? Les usagers seront-ils associés à la gestion des établissements ? Les parents enverront-ils tous leurs garçons et toutes leurs filles à l’école ? Les élèves développeront-ils réellement des compétences ?  Si non, quels problèmes faut-il résoudre ?  

D’autres questions méritent également un examen réfléchi avant d’arrêter une stratégie d’assistance. N’est-il pas vain, voire contre-productif, de financer des systèmes publics coûteux, peu performants et non soutenables ? Quelle position adopter dans les systèmes duaux où des initiatives communautaires ou privées se sont développées pour pallier les carences de l’Etat ?

Les initiatives communautaires constituent une réponse précieuse
 mais précaire et inéquitable en l’absence de redistribution
 ; elles ouvrent néanmoins la voie à de nouveaux modes de gestion de l’école et des personnels enseignants et appellent un soutien des pouvoirs publics. Inversement, les systèmes publics doivent être réformés lorsque leurs coûts en interdisent la généralisation et/ou lorsqu’ils ne satisfont pas les attentes des populations. Les laisser en jachère ne peut être une option dès lors qu’ils consomment une part importante des ressources publiques. 

Les réponses à apporter varient nécessairement selon les contextes et notamment selon le degré de viabilité des politiques publiques. Les projets et programmes ne peuvent être conçus en dehors d’une approche systémique prenant en compte le contexte macro et sectoriel comme le contexte local. 

Le développement de l’éducation primaire est à la croisée d’une logique sectorielle nationale et d’une logique territoriale (carte scolaire, implication des acteurs locaux). Aucun progrès ne peut être durablement réalisé sans une politique nationale cohérente, sans une forte volonté politique et sans une mise en cohérence des actions des différents partenaires (Etat, société civile, bailleurs de fonds). Ces trois éléments constituent un préalable sans lequel une intervention d’ampleur significative ne peut être envisagée. 

La nécessaire prise en compte du contexte local, la recherche d’impacts mesurables, la nécessité d’accompagner les acteurs locaux  dans une meilleure gestion du réseau scolaire a conduit l’AFD à privilégier, dans le cadre de l’aide-projet, une approche systémique consistant à décliner sur une zone correspondant à une entité territoriale (région, département etc.), l’ensemble  des composantes matérielles (constructions et équipements) et immatérielles (renforcement des capacités, construction d’outils de gestion et de formation, mobilisation sociale) du programme sectoriel national, à harmoniser, autant que faire se peut, les  procédures avec celles du programme national, à développer (sous le contrôle des autres partenaires) des innovations structurantes généralisables ensuite dans le cadre du programme national. Les initiatives communautaires ont toujours été prises en compte lorsqu’elles se manifestaient (Togo, Guinée, Niger) et intégrées dans des politiques sectorielles visant à améliorer la productivité du secteur public, alléger les charges pesant sur les familles et prendre en compte les initiatives des acteurs locaux. 

Les politiques de décentralisation transférant aux communes des compétences en matière d’éducation primaire ont également été prises en considération. Si la maîtrise d’ouvrage des constructions n’a pas pu être confiée aux collectivités locales, ces dernières sont associées au processus aussi bien de programmation que de construction et les projets comportent des volets visant à renforcer les capacités des collectivités et des communautés.  

Cette démarche a aussi incité l’AFD à rechercher un partenariat avec les ONG  (ou opérateurs de mobilisation sociale)
 pour renforcer les capacités des acteurs locaux et soutenir notamment les initiatives locales autour de l’école (écoles associatives, soutien scolaire, alphabétisation des mères et des déscolarisés, formation des apprentis, etc.).  

La préparation avec le MAE du volet Education du C2D Mauritanie a été l’occasion de développer une nouvelle démarche de soutien budgétaire
 avec un suivi reposant non sur la traçabilité des dépenses mais sur un dispositif d’indicateurs (de mise en œuvre, de réalisation et d’effets) complété par des audits administratifs et financiers et une communication gouvernementale sur les objectifs et réalisations attendues, département par département. Les missions de revue doivent permettre de vérifier la « réalité physique » des réalisations, leur rythme de mise en œuvre ainsi que la réduction des disparités (écarts à la moyenne régionale et nationale) qui est l’un des objectifs du programme.

La recherche dans le domaine des politiques éducatives a réalisé des progrès considérables au cours des trente dernières années et l’on dispose des outils méthodologiques pour réaliser des diagnostics précis des contraintes et des espaces de liberté dans lesquels s’inscrivent les politiques d’éducation.  Ceci constituait un préalable à des avancées significatives. 

Les quatre difficultés principales sont désormais :

·  une volonté politique quelquefois défaillante pour l’engagement des réformes ; 

·  une participation insuffisante de la société civile aux décisions et à la gestion du système ;

·  des processus de décentralisation engagés mais en suspens ; 

·  enfin, et surtout, la très faible capacité des pays bénéficiaires à mettre en œuvre. 

Cette faiblesse se manifeste à plusieurs niveaux :

·  difficulté à « opérationnaliser » sous forme de dispositions législatives ou réglementaires, de plans d’actions et de budgets-programmes, les objectifs de politique ; 

·  faiblesse des circuits de dépense publique qui sont inopérants au niveau déconcentré, ce qui déresponsabilise les cadres locaux censés piloter le changement et ne permet pas d’apporter les ressources jusqu’au niveau de l’établissement, niveau déterminant puisque c’est là que se réalise la « production » ; 

·  faiblesse des outils de pilotage et de management au niveau déconcentré ;

·  absence de gestion prévisionnelle des personnels ou d’articulation entre la programmation des affectations et celle des constructions ;

·  rivalités institutionnelles entre services, potentiellement aggravées par l’accès à de nouvelles ressources ;

·  prise en compte opérationnelle insuffisante des stratégies de conduite du changement et de la nécessité de former et d’impliquer l’ensemble des acteurs locaux ;

·  difficultés à articuler, le public, le privé et l’associatif, le formel et le non formel, pour prendre en compte les besoins des déscolarisés notamment en zone urbaine et promouvoir la formation d’apprentis en alternance.  

L’approche sectorielle globale, la réhabilitation de l’outil budgétaire, la « défragmentation » de l’aide favoriseront la réussite des stratégies sectorielles, mais les résultats seront difficilement atteints sans avancées significatives sur les aspects de mise en œuvre opérationnelle. Il y a là très clairement un aspect stratégique insuffisamment traité par la communauté internationale et une « niche » sur laquelle devraient s’investir les bilatéraux pour renforcer l’efficacité des programmes sectoriels.

C’est sur ce créneau que l’AFD s’est efforcée de positionner ses concours. La  « déclinaison » des réformes sectorielles dans une région déterminée, l’appui aux processus de déconcentration et de décentralisation initiés dans de nombreux pays, le soutien aux initiatives communautaires, le croisement d’une approche sectorielle « verticale » et d’une approche « territoriale » a permis d’insérer l’investissement sur les infrastructures
 dans les programmes globaux de la communauté internationale, tout en conduisant dans la zone des projets, des innovations (démarches, normes, outils de gestion) susceptibles de faire évoluer le contexte sectoriel vers une gestion plus rationnelle et plus participative de l’institution scolaire.

2.2.3. Education non formelle et formations post-primaires

La faiblesse actuelle du taux d’achèvement du primaire dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne aura pour conséquence une faible progression du taux d’alphabétisation des adultes sur les dix ou vingt prochaines années (et donc une moindre compétitivité au plan international, compte tenu des progrès réalisés dans les autres régions du monde). Elle pose le problème des non scolarisés et des déscolarisés. Ne doit-on pas consacrer plus d’attention et de financements au non formel et aux programmes d’alphabétisation ? 

La société civile (et le HCCI s’en fait l’écho) plaide pour une plus grande priorité accordée au non formel pour les non scolarisés et les déscolarisés (post-primaire compris). La Banque mondiale manifeste de l’intérêt, tout au moins pour ce qui concerne l’alphabétisation par le truchement des ONG
.

Les campagnes d’alphabétisation menées par les organismes publics se sont toutefois révélées peu efficaces. L’alphabétisation ne peut en effet être pérenne si elle n’est pas fonctionnelle (liée à un besoin, à une ressource écrite générée par un projet de type micro-finance ou  production agricole) ou s’il n’y a pas un service « après vente » de post-alphabétisation. La prudence s’impose donc pour les dispositifs nationaux d’alphabétisation dont l’efficacité est loin d’être avérée
. Il y a lieu, en revanche, de prévoir des volets alphabétisation fonctionnelle dans les projets « ancrés » localement pour lesquels un suivi pourra être apporté (projets éducatifs ou de développement rural ou de micro-finance).

Il faut également, et surtout, rendre le système formel plus flexible et plus proche des populations et l’ouvrir aux besoins éducatifs de la communauté.

La progression programmée des effectifs du primaire pose par ailleurs le problème du post-primaire dans des économies encore duales où le secteur moderne n’est pas en mesure d’employer tous les sortants de l’enseignement secondaire. La priorité consiste à donner un contenu plus concret au primaire qui doit rester pour longtemps encore un cycle terminal
. 

Que prévoir au-delà du primaire ? 

La réponse est ici plus aisée car on sait d’expérience ce qu’il ne faut pas faire. L’enseignement professionnel et technique coûte cher et s’adapte très mal aux économies duales
. Un premier cycle secondaire avec une consolidation des savoirs fondamentaux et une ouverture sur les technologies est, sans conteste, la solution la plus économe et la plus adaptée pour faire suite au primaire. Demeure le besoin en qualifications qui relève de la formation professionnelle. La difficulté principale dans les pays d’économie duale est celle des formations pour le principal secteur utilisateur, le secteur artisanal faiblement structuré et dans l’incapacité de financer des formations. L’apprentissage sur le tas fournit une main d’œuvre peu coûteuse voire rémunératrice pour l’employeur. Cette méthode génère peu de changements de pratiques et donc peu de gains de productivité et ne contribue guère à la création d’entreprises. Le bon scénario consiste ici à initier des projets pilotes de formation professionnelle dans les pays où s’exprime une volonté politique forte de nouer un partenariat entre l’Etat et les opérateurs économiques (secteur artisanal compris) avec une perspective d’institutionnalisation à moyen terme des formations selon le mode de l’alternance et de l’apprentissage. 

Stratégie pour les interventions nouvelles 

3.1.
Thèmes prioritaires et pays de concentration 

Les éléments qui précèdent induisent une typologie des interventions où se croisent priorités sectorielles et priorités géographiques : 

Les besoins prioritaires en éducation/formation varient selon le niveau de scolarisation, d’urbanisation, de développement économique et d’aménagement du territoire (disparités régionales et sociales).  En outre l’agenda international (fast track, PPTE) surdétermine le choix des pays, des secteurs, des produits, voire des montants et des rythmes d’engagement.  

Enfin, la nature des concours financiers conditionne aussi largement les priorités sectorielles et géographiques :

Vision à moyen/long terme des thèmes et pays de concentration 

	Education de base
	Formation professionnelle

	Pays eligibles à l’Initiative Fast Track
	
	
	

	
	subvention
	C2d
	prêt
	subvention
	C2d
	prêt

	Pays éligibles en 2002
	Burkina-Faso Niger


	Mauritanie

Guinée


	
	Sénégal

Madagascar

Mali

Autres PMA de l’UMOA et de la CEMAC 
	Cameroun

Côte d’Ivoire
	Tunisie

 Maroc

Algérie

Vietnam 

Autres pays émergents

	Pays éligibles en 2003 et 2004
	Mali

Tchad

Benin

Sénégal
	Madagascar
Cameroun

Côte d’Ivoire ?
	
	
	
	

	Autres pays
	
	
	

	
	Togo?
	
	Nouveaux Pays ?
	
	
	


Comparé au portefeuille 2002, le portefeuille-pays cible, pour ce qui concerne l’éducation de base, s’ouvre à deux PRI par le truchement des C2D mais reste concentré sur les PMA de la zone franc fortement concernés par les objectifs du millénaire sur l’éducation  et l’initiative fast track. Au-delà d’une léger accroissement du nombre de pays de concentration, l’accroissement du volume d’interventions sera obtenu par une élévation progressive du montant moyen des concours (10 puis 15 millions d’euros dans les pays offrant une bonne capacité de mise en œuvre) et par la ressource C2D. 

L’évolution majeure concerne l’extension du portefeuille en matière de formation professionnelle qui constitue un enjeu important pour la compétitivité des économies africaines. On visera ici une extension des interventions sur prêt vers d’autres pays émergents et vers l’Afrique subsaharienne sur subvention ou sur C2D.

La ressource sur subvention devra être concentrée en priorité sur l’éducation de base dans les pays éligibles à l’initiative fast track mais aussi pour initier des projets de formation professionnelle dans les PMA subsahariens et engager des projets pilotes permettant de tester de nouvelles approches (promotion des NTIC ou formations professionnelles en alternance par exemple) ;

Les prêts souverains et non souverains permettront de financer une gamme plus large d’interventions répondant aux besoins diversifiés des pays émergents (sous-scolarisation au Maroc, mise à niveau des ressources humaines, besoins en qualifications supérieures et insertion dans l’économie du savoir en Tunisie, au Maroc, au Vietnam, enseignements secondaire et supérieur privés dans les différentes catégories de pays) ;

La ressource C2D sera l’occasion de privilégier progressivement l’aide budgétaire et les nouvelles modalités de l’aide dans les secteurs de l’éducation de base et de la formation professionnelle.

L’existence d’une stratégie de développement cohérente au niveau macro comme au plan sectoriel et d’une volonté politique incontestable à conduire les réformes seront un préalable à une intervention. Ailleurs, il s’agira, en liaison avec les autres partenaires au développement, de contribuer au dialogue sur les politiques et les stratégies pour préparer de futures interventions. 

Les situations post-conflit appellent des réponses particulières mais une forte coordination avec les bailleurs de fonds et les ONG s’impose ici également pour combiner soutien d’urgence sur le terrain, appui aux dynamiques de la société civile (initiatives communautaires, enseignement privé) et reconstruction des capacités. Aucune demande ne s’est encore manifestée pour une intervention dans ce type de contexte mais les approches testées au Togo ou à l’étude au Tchad permettront de développer un savoir faire qu’il sera utile de consolider auprès de partenaires plus expérimentés (DFID par exemple). 

En matière d’éducation de base, le produit phare sera, à moyen terme, la participation à un programme sectoriel d’investissement (swap) combinant, dans toute la mesure du possible, le soutien budgétaire (ou la participation à un pot commun) et l’approche-projet pour la conduite d’innovations dans une région déterminée ou sur un aspect opérationnel spécifique du programme sectoriel (méthodes de programmation des constructions ou gestion participative des établissements par exemple). Le contenu des projets et les modes opératoires varieront en fonction des situations locales mais une attention forte devra être prêtée aux facteurs clés pour l’amélioration des performances des systèmes éducatifs comme la mise à niveau des capacités de gestion, la déconcentration des moyens budgétaires et de la prise de décision, le soutien aux initiatives communautaires, la participation effective des communautés et des collectivités territoriales à la gestion des établissements, l’accès aux livres scolaires et la généralisation des classes multigrades, la santé, l’hygiène, la nutrition et l’hydraulique scolaire. L’intervention sur un pays s’inscrira dans la durée, à l’horizon des objectifs du millénaire, avec de nouveaux concours à programmer et à préparer sur un rythme triennal (le rythme de l’initiative fast track et des C2D).

Pour ce qui concerne la formation professionnelle, les domaines prioritaires d’intervention seront la création ou la modernisation de dispositifs sectoriels (industrie, artisanat, services, agriculture, pêche…) ou nationaux de formation professionnelle. Les actions porteront prioritairement sur les qualifications intermédiaires (CAP, BP) mais pourront également  concerner la professionnalisation de certaines filières du secondaire (bac pro) ou de l’enseignement supérieur court (BTS, Bac+2). Les financements s’appliqueront à un ensemble cohérent d’investissements tant physiques (génie civil et équipements) qu’immatériels (programmes de formation, formation de formateurs, appuis techniques, études diverses…).

Le développement d’une offre et d’une demande privée solvable
 de formation, notamment dans l’enseignement supérieur sera l’occasion d’interventions conjointes avec d’autres structures opérationnelles du groupe AFD dont PROPARCO.  

Enfin, un appui technique sera apporté à la Direction des Opérations Outremer dans le secteur de la formation professionnelle qui relève, dans les DOM-TOM comme en France, des compétences des régions et où le savoir faire de l’AFD dans la mobilisation des acteurs privés peut être valorisé. Un appui technique a été envisagé pour Mayotte et, le cas échéant, la Nouvelle Calédonie, sans toutefois qu’une perspective de mission ou d’engagement ait été précisée à ce stade. 

Une réflexion pourra être engagée sur une contribution éventuelle du CEFEB au renforcement des capacités des pays bénéficiaires en tant qu’ensemblier de cycles et modules de formation qui pourraient être proposés au profit des cadres de l’administration déconcentrée, des collectivités locales ou des établissements (planification, gestion administrative et financière). 

3.2. Impacts recherchés au niveau sectoriel

Pour le sous-secteur de l’éducation de base, l’impact recherché est conforme aux objectifs du millénaire et aux enjeux rappelés en première section
. La performance des projets et programmes devra se mesurer à la progression du taux d’achèvement du primaire qui mesure la production de capital humain ainsi qu’à la réduction des disparités régionales, sociales et entre sexes. Le suivi, dans les enquêtes des ménages, de ce taux d’achèvement pour les 20% de filles rurales les plus pauvres (le segment le plus vulnérable de la population), sera un bon indicateur des progrès réalisés ou des difficultés non résolues. 

Pour atteindre cet objectif, il conviendra :

-    d’accroître le taux brut d’admission en première année du primaire ;

· de réduire la distance moyenne à l’école (extension du réseau scolaire et réduction des poches de sous-scolarisation) ;

· de réduire le nombre d’écoles à cycle incomplet et accroître le nombre de classes multigrades ;

· de réduire les taux de redoublement et d’abandon.

Cet impact central (l’objectif du millénaire) sera d’autant mieux obtenu que les projets et programmes viseront également un impact sur la qualité des services offerts et la gestion des ressources du secteur en renforçant les capacités des établissements et des services déconcentrés ; ils contribueront à la formation des personnels enseignants et à la dotation en matériels didactiques et favoriseront une programmation déconcentrée et une gestion participative du réseau scolaire associant les collectivités territoriales et les usagers.   

L’accent mis sur l’amélioration des capacités opérationnelles au niveau déconcentré devrait également favoriser une meilleure adaptation de l’école aux besoins des populations et une gestion mieux équilibrée des offres éducatives publiques, privées, associatives et religieuses. 

Ces impacts pourront se mesurer :

-    au nombre d’écoles ayant mis en place un comité de gestion et un projet d’écoles ;

-    à la participation des collectivités locales aux processus de programmation ;

· au nombre de collectivités territoriales ayant élaboré et mis en œuvre un projet de      développement « communal » de l’éducation.

Pour le sous-secteur de la formation professionnelle les impacts recherchés se situent à quatre niveaux : 

·  celui de la compétitivité des entreprises dont la branche professionnelle est servie par les dispositifs de formation mis en place ; les taux de croissance des différents secteurs et l’évolution des exportations serviront de référence ;

·  celui de  la structuration de la société civile et du partenariat public / privé ;

·  celui de la baisse des coûts de formation et du lien avec l’emploi par la promotion de l’alternance et de l’apprentissage ; 

· celui de l’accès effectif à l’emploi des élèves ayant suivi cette formation
. 

Les projets de formation professionnelle montés selon la démarche AFD structurent ou refondent les dispositifs de formation :  ils auront un impact sur les dispositifs institutionnels, les coûts unitaires de formation
, l’intensité du partenariat public/privé ainsi que sur les échanges commerciaux et technologiques entre la France et les pays partenaires (à travers le partenariat entre branches professionnelles).

Pour ces différents aspects les indicateurs de référence seront :

· le nombre d’accords-cadres entre l’Etat et les branches professionnelles pour la gestion des dispositifs de formation ; 

· la création et la gestion paritaire de fonds pour le développement de l’apprentissage et de la formation professionnelle ; 

· le nombre des formations en alternance et le ratio d’utilisation des postes de formation ;

· le nombre d’accords avec les branches professionnelles françaises.   

FORMATION PROFESSIONNELLE

Stratégie d’intervention et conditions de mise en oeuvre

I. Démarche stratégique  

Dans le domaine de la formation professionnelle, l’AFD privilégie les pays qui partagent une double préoccupation :

· voir se développer un tissu national d’entreprises performantes et compétitives pour l’économie du pays ;

· développer l’employabilité des ressources humaines du pays et notamment des jeunes qui sortent de l’école obligatoire.

Les pays concernés par de tels projets doivent, de façon générale, relever un double défi :

· moderniser le dispositif de production en développant l’entreprise privée ;

· développer l’emploi tout en réduisant ou stabilisant les effectifs des entreprises publiques et de l’administration.

En regard de ces enjeux économiques et politiques la formation professionnelle peut être un investissement efficace et rentable pour peu qu’elle suive une démarche de mise en œuvre permettant de :

· sécuriser l’investissement en faisant partager le risque entre l’Etat investisseur et le patronat employeur et en formalisant, au plus haut niveau, les partenariats public/privé qui contractualisent les engagements des deux parties ;

· garantir le maximum d’employabilité des stagiaires formés en appliquant le mode de formation en alternance et par apprentissage et en intégrant des formations complémentaires d’insertion pour les formés qui en expriment le besoin ;

· rentabiliser l’investissement en formation professionnelle par une meilleure exploitation des moyens financés : c’est ainsi que l’AFD se positionne sur le financement de la création ou de la restructuration de Centres Sectoriels de Formation Professionnelle multiservices, c’est-à-dire faisant de la formation initiale, de la formation continue et de la formation de reconversion sur le mode de l’alternance et par l’apprentissage.

Le développement, et a fortiori la compétitivité du dispositif de production, n’est pas l’affaire d’une entreprise isolée ou d’un groupe d’entreprises mais plutôt celle de l’environnement dans lequel se déroule l’activité économique. De ce fait, la mise à niveau industrielle implique, en matière de ressources humaines, des actions au niveau du dispositif de formation mais aussi au niveau institutionnel.

Ces actions induisent des changements de comportements et de mentalité entre partenaires sociaux et de nouvelles règles du jeux qui doivent être bien comprises pour être utiles ; elles ne peuvent être engagées sans que soit préalablement clarifiée la stratégie sectorielle choisie

sur le plan politique : modalité d’implication des milieux professionnels, modalités de pilotage par la demande, analyse institutionnelle, modalités de financements de la formation  professionnelle, architecture du dispositif…

A partir de là, un cadre stratégique d’intervention peut être élaboré présentant la vision partagée des différentes parties prenantes : Etat, patronat, secteur artisanal informel, opérateurs privés de formation, syndicats… Le cadre stratégique précise les objectifs des réformes à engager, le cadre institutionnel à mettre en place et les modalités de financement à prévoir.

Le maillon faible mais indispensable de ce dispositif est la représentation patronale : fédérations, groupements professionnels ou unions patronales ; aussi les projets de formation professionnelle financés par l’AFD impliquent-ils souvent les fédérations homologues françaises afin de soutenir ce processus de structuration des représentations patronales nationales. 

II. Les passages obligés  
La démarche s’applique au plan national de développement du dispositif de formation. Elle s’accommode mal des critères de fonctionnement du dispositif d’enseignement général et technique trop éloignés des préoccupations des secteurs de production. Elle implique :

a) Un engagement des différents acteurs se traduisant par :

· une demande explicite des milieux économiques des pays concernés : organisations professionnelles, groupements d’entreprises ;

· un dialogue ouvert avec les autorités pour établir le constat des forces et faiblesses du dispositif de formation existant ;

· une volonté politique exprimée à travers une déclaration de politique générale mettant l’entreprise et l’emploi au cœur de la politique de développement ;

· une volonté de faire participer effectivement la société civile aux côtés de l’Etat dans le développement des compétences, bases du développement économique afin d’établir le lien entre les dimensions économiques et sociales du développement ;

· une implication du public et du privé dans la réflexion et la définition de la réforme à engager ;

· un cadre de gestion (paritaire) autonome du dispositif (un fonds national pour l’emploi ou un fonds national pour le développement de la formation professionnelle, pour peu qu’il soient gérés paritairement et disposent d’un statut leur conférant une autonomie de gestion.

b) Une  communication active et argumentée des autorités pour revaloriser l’image de marque de la formation professionnelle qui est une fonction vitale pour l’entreprise et non pas un palliatif de l’échec scolaire. 

Il faut convaincre que pour atteindre l’amélioration de l’image de la formation professionnelle dans la société, il faut prendre des mesures visant à « bien former » et des mesures pour « motiver ».

i) Une bonne formation c’est d’abord une formation qui insère et qui ouvre des perspectives professionnelles intéressantes. Une articulation solide doit être établie entre la formation, l’entreprise et l’emploi. Une qualification n’a de réalité que si elle mène rapidement à un emploi. L’acquisition de compétences est le concept fédérateur qui fait le lien entre l’entreprise, l’emploi et la formation.

ii) D’autre part, une formation valorisée est aussi une formation qui motive :

·  les jeunes doivent pouvoir opter volontairement pour un cursus de formation professionnelle qui permette d’obtenir une qualification débouchant à court terme sur l’emploi mais offrant une perspective de promotion sur le long terme ;

·  le développement de modalités de formation avec l’entreprise doit tendre à supprimer l’antagonisme entre le travail et la formation.

III. Caractéristiques des projets

a) Niveaux des formations

· toutes les qualifications intermédiaires (CAP, BP, BTS) diplômantes ou qualifiantes ;

· la professionnalisation de certaines filières du secondaire (bac pro) et de l’enseignement supérieur court.

Spécificités

· la formation, l’entreprise et l’emploi sont indissociables ;

· les programmes de formation sont montés sous forme modulaire et selon une approche par les compétences ;

· le mode de formation intègre l’alternance et l’apprentissage.

b) Populations ciblées par la formation

· la formation initiale de jeunes sortant de l’école fondamentale et en âge de travailler pour les pays en développement les plus avancés (c’est-à-dire à la sortie du 2ème cycle de l’école fondamentale – 9 ans d’école-type Tunisie, Maroc, Vietnam, …) ;

· la formation continue de personnels d’entreprises ;

· les formations de reconversion de personnels ayant déjà travaillé ou sortant de formation sans débouchés ;

· l’extension à des jeunes du secondaire (si bac pro se met en place) ou à des très jeune post-primaire (si l’école de base ne dure que 6 ans) selon des modalités spécifiques.

c) Points d’application des financements

Les financements de l’AFD doivent s’appliquer à un ensemble cohérent d’investissements tant physiques (génie civile et équipements) qu’immatériels (programmes de formation, formation de formateurs, appuis techniques, études diverses …) :

Investissements immatériels :

-
études préparatoires, montage des partenariats entre les partenaires privés et publics ;

-
conception et élaboration des programmes selon une approche par les compétences ;

-
formation des formateurs et de l’encadrement ;

-
appui technique d’accompagnement à la mise en fonctionnement des dispositifs de formation intégrant l’apprentissage et l’alternance, la formation initiale et continue et la gestion partenariale

Investissements physiques : 

-
équipements techniques et didactiques ;

-
constructions neuves ou rénovation.

d) Articulation avec d’autres interventions de l’AFD ou d’autres bailleurs de fonds

Ces interventions peuvent être en synergie avec d’autres financements AFD mis en place dans les secteurs de mise à niveau du dispositif de production (industrie, agriculture, services), d’appuis aux restructurations d’entreprises et au développement de PME/PMI.

Elles peuvent aussi s’articuler avec d’autres financements multilatéraux (beaucoup plus importants) et bilatéraux (GTZ, Coopération canadienne, …). L’AFD peut se positionner sur une composante du dispositif de formation professionnelle à moderniser où elle peut apporter une valeur ajoutée technique.

IV. Domaines prioritaires d’intervention 

· Appui aux programmes nationaux de rénovation - modernisation du dispositif de formation professionnelle (cf. Tunisie, Maroc, Vietnam, Algérie (avant les évènements);

· Appui à des projets de formation sectorielle intégrant la formation pour les PME/PMI et la création d’entreprises ;

· Appui à des projets de formation sectorielle bancaire liés à des programmes de restructuration d’entreprises ;

· Appui à la création - réhabilitation d’un centre de formation sectorielle. Ex : secteur de l’eau, secteur de l’électricité, secteur de l’hôtellerie - tourisme, etc….

· Appui à des projets de formation dans le secteur des technologies de l’information et de la communication ;

· Appui à des projets de professionnalisation de cycles supérieurs de formation couplés à des centres de formation.

oo0oo

� 	Les enquêtes MICS (household surveys) réalisées ces dernières années, en Afrique sub-saharienne, confirment notamment que la majorité des élèves ayant abandonné l’école avant la cinquième année du primaire, retombent dans l’analphabétisme à l’âge adulte. 


� 	En Afrique, le rôle social particulier des « anciens », généralement analphabètes, et le poids que ce statut leur confère dans la prise de décisions au niveau des exploitations agricole ou artisanale y rend, en effet, plus lente et difficile qu’ailleurs la diffusion  de l’innovation. 


� 	Il faut un taux d’alphabétisme adulte supérieur à 50% ou une durée de scolarisation moyenne d’au moins six années pour étayer une diversification des productions et soutenir une croissance durable. 


� 	Le regain de demande de scolarisation primaire dans les pays du Sahel traduit des stratégies familiales de diversification des actifs, les enfants scolarisés ayant vocation à migrer vers les villes. La formation professionnelle liée à l’emploi et aux besoins de main d’œuvre a, par contre, un effet plus stabilisateur sur les flux migratoires.


� 	Industrie de main d’œuvre, l’éducation est une activité où les dépenses de rémunération représentent plus de 80% des charges récurrentes et l’essentiel de la dépense publique d’éducation (fonctionnement et investissement confondus). Au lendemain des indépendances, les niveaux de rémunération des fonctionnaires ont été déterminés davantage par ceux des anciennes métropoles que par la capacité fiscale réelle des jeunes Etats à financer l’expansion de leurs systèmes d’éducation. Le niveau de rémunération des maîtres du primaire pouvait atteindre alors 25 fois le PIB/h  en Afrique francophone contre 1,5 fois dans les pays de l’OCDE ou 2 fois dans les pays en développement d’Asie. Il en est résulté une impasse budgétaire interdisant l’accès à la scolarisation universelle.


	L’appartenance à la zone franc, qui s’est traduite par une moindre érosion des rémunérations des fonctionnaires, est, au demeurant,  le principal facteur explicatif de la plus grande cherté de l’éducation dans les pays francophones et de l’écart en matière de couverture scolaire qui en résulte vis à vis des pays africains anglophones ou de l’Asie. Dans les pays sans ajustement externe, une baisse significative des rémunérations dans les services publics implique, en effet, des réformes statutaires sensibles au plan social et politique.


La contrainte peut être inverse dans des pays hors zone franc comme Madagascar ou le Laos où la faiblesse des ressources publiques et des niveaux de rémunération réduit simultanément l’offre, la disponibilité et la motivation des enseignants. Cette variable est stratégique car elle est au cœur des arbitrages quantité / qualité (mais aussi soutenabilité budgétaire / soutenabilité sociale).


� 	Chaque système social, chaque éco-système appelle des réponses spécifiques que la recherche internationale ne va pas nécessairement inclure dans ses champs d’investigation prioritaires. Il est difficile d’entretenir un courant de recherche sans un enseignement supérieur de qualité et sans une interconnexion avec la recherche internationale.


� 	Cette question est récurrente de la part des postes diplomatiques français.


� 	Cette proportion sera plus importante dans un pays comme le Cameroun où l’ampleur des financements C2D devrait faire de l’AFD le principal bailleur de fonds dans les secteurs sociaux.  


� 	La DGCID contribue à la restructuration des universités nationales par des appuis aux filières et laboratoires dont la qualité lui paraît pouvoir être maintenue ou améliorée malgré un contexte globalement peu favorable.  


� 	Le groupe AFD (AFD et PROPARCO) dispose d’une gamme de produits adaptés pour développer une offre privée et solvabiliser la demande des « clients » et usagers.   


� 	Le cas de l’université pontificale de Saint Domingue est une bonne illustration de ce type d’intervention.


� 	Cette typologie permet de concentrer les ressources concessionnelles sur les PMA et l’éducation de base tout en investissant le champ des qualifications intermédiaires et supérieures par le biais des prêts souverains et non souverains.


� 	Les interventions de l’AFD en matière de renforcement des capacités ciblent, jusqu’à présent, le niveau local pour étendre le réseau scolaire et améliorer ses performances. Elles s‘inscrivent dans les processus en cours de déconcentration et de décentralisation et sont un complément indispensable des appuis apportés par la DGCID au niveau des administrations centrales ou régionales.  


� 	Au Vietnam par exemple, le Conseil régional de Rhône-Alpes et l’Association pour la Formation Professionnelle Industrielle rhodanienne (branche de l’UIMM) ont intégré leurs appuis, en matière de formation professionnelle, dans le programme de modernisation d’écoles de formation professionnelle que l’AFD finance avec la Banque asiatique de Développement.


�  	Ecole Nationale de formation de Santiago du Chili, Institut Egyptien de Recherche Pétrolière au Caire, Ecole Supérieure d’Ingénierie de Beyrouth au Liban.


� 	Sociétés nationales d’eau et d’électricité du Bénin, du Burkina Faso, du Cameroun ou de Djibouti, REGIFERCAM, chemin de fer Djibouti - Ethiopie, etc.


� 	Caisse d’épargne logement/Banque de l’Habitat en Tunisie (dès 90), SONATRACH en Algérie.


� 	Ecole d’Ebène (secteur de l’hôtellerie) et Institut Mécatronique de Rose Hill à Maurice ; centre de formation en habillement et centre de formation à la broderie à Madagascar ; centre de formation interentreprises de travaux publics en Algérie (1ère partie) ; centre de formation en habillement de Meknès au Maroc (partie étude).  


� 	Ecole primaire « Firaisana » de Majunga (Madagascar) et  projet d’équipement du lycée de Rufisque (Sénégal).


� 	Les priorités du NEPAD et les opportunités offertes par la ressource C2D dans les PRI conduiront à un renouvellement du portefeuille et à un rééquilibrage entre les pays méditerranéens et l’Afrique subsaharienne (voir infra 3ème partie sur les interventions nouvelles). 


� 	Une analyse plus détaillée des stratégies de réforme du secteur de la formation professionnelle figure en annexe 1.





� 	La société civile (églises, corporations, syndicats) a fortement contribué à l’alphabétisation des populations dans l’Europe des 18ème et 19ème siecles avant que ne soit universalisée l’instruction publique. 


� 	Les populations rurales vulnérables peuvent difficilement financer les trois maîtres qu’exige un cycle primaire complet tandis que l’école publique reste gratuite pour les populations urbaines. La pérennité des écoles communautaires implique un soutien de l’Etat.


� 	Aide et Action, l’AFVP et la GTZ sont ainsi les partenaires de l’AFD au Sénégal, au Mali, en Guinée ou encore au Niger.


� 	Les autorités mauritaniennes dérogent, avec l’accord des IBW, au principe de l’unicité de caisse en gérant, selon la procédure des comptes spéciaux audités,  les  dépenses d’investissement des secteurs sociaux qui, en Mauritanie, s’entendent au sens large, dépenses de formation comprises.


�   Mandat initial donné à l’AFD en 1998.


� 	L’expérience sénégalaise avec un collectif d’ONG financé par les BDF a valeur d’exemple. 


� 	L’alphabétisation de masse en langues nationales pose le problème de la rareté des supports écrits disponibles pour entretenir cette compétence. L’alphabétisation de masse en Français pose le problème du  temps minimal d’apprentissage d’une langue étrangère. Les enquêtes des ménages témoignent d’une faible rétention de l’alphabétisation chez ceux qui n’ont pas effectué un cycle primaire complet. 


� 	Les classes de fin d’études conduisant au certificat d’études primaires n’ont disparu en France qu’à la fin des années cinquante, un siècle après la révolution industrielle.  


� 	Les logiques de carte scolaire et d’équilibres régionaux conduisent à vouloir une diversité de filières dans les différentes provinces sans lien avec les besoins, sans ressource enseignante qualifiée et sans ressource budgétaire pour financer les intrants et consommables.    


� 	Prêts aux étudiants et aux stagiaires.


� 	L’éducation a de fortes externalités positives sur l’ensemble des enjeux globaux (stabilité économique et financière, démographie, hygiène, santé, environnement, bonne gouvernance et cohésion sociale).  


� 	La mesure de cet impact est souvent malaisée dans les pays qui ne disposent pas de dispositif de suivi des élèves ou des stagiaires ou qui ne procèdent pas à des enquêtes périodiques pour évaluer l’efficacité des politiques et outils de formation.  


� 	Le développement des formations en alternance doit contribuer à qualifier les formations mais aussi réduire les investissements nécessaires et maximiser l’utilisation  des postes de formation.
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